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Avis d’enquête publique

Plan Local d’Urbanisme
commune de Moret-Loing-et-Orvanne

Le Maire de la commune de MORET-LOING-et-ORVANNE, par arrêté
municipal n°2019-506 du 27 août 2019, a décidé de mettre à l’enquête
publique les dispositions du projet de plan local d’urbanisme de la
commune de Moret-Loing-et-Orvanne pour les communes déléguées
d’Ecuelles, Episy, Montarlot et Moret-sur-Loing.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête seront déposés
aux accueils des mairies déléguées d’Ecuelles, d’Episy, Montarlot et de
Moret-sur-Loing aux horaires habituels d’ouverture du 4 octobre 2019 au
08 novembre 2019 inclus.
Les observations pourront être consignées sur les registres disposés
dans chaquemairie déléguéemais également sur le registre électronique
situé en mairie de Moret-sur-Loing, par courriel sur une adresse dédiée
plu-moret-loing-et-orvanne@enquetepublique.net, par courrier adressé
au Maire de Moret-Loing-et-Orvanne 26 rue Grande Moret-sur-Loing 77
250 Moret-Loing-et-Orvanne.
Les pièces du dossier seront consultables sur format papier aux
accueils de chaque mairie déléguée, sur la borne électronique située en
mairie de Moret-sur-Loing, sur le site internet http://plu-moret-loing-et-
orvanne.enquetepublique.net/.
Monsieur Christian HANNEZO, le Commissaire Enquêteur recevra le
public aux dates et horaires suivants :
- Vendredi 4 octobre 2019 de 9h00 à 12h00 en mairie de Moret-sur-Loing
- Vendredi 11 octobre 2019 de 14h00 à 17h00 en mairie de Montarlot
- Samedi 19 octobre 2019 de 9h00 à 12h00 en mairie d’Ecuelles
- Mercredi 30 octobre 2019 de 9h00 à 12h00 en mairie d’Episy
- Vendredi 8 novembre 2019 de 14h00 à 17h00 en mairie de Moret-
sur-Loing

EP19-499 enquete-publique@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.enquetes-publiques.fr
Tél : 01.42.96.96.58

Enquête Publique
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COMMUNE
DE SIVRY-COURTRY

ENQUÊTE PUBLIQUE
RELATIVE AU PROJET DE MODIFICATION

DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Par arrêté municipal n2019-URB-032 en
date du 1er août 2019, Madame le Maire de
SIVRY-COURTRYaordonné l’ouverture d’une
enquête publique sur le projet de modifica-
tion du Plan Local d’Urbanisme, à savoir :

Modification du règlement et du zonage, per-
mettant d’accroitre la densité urbaine,
Création d’un Secteur de Taille Et de Capaci-
té Limitée (STECAL) en zone N,
Mise à jour des Servitudes d’Utilité Publique
(SUP) relative à la canalisation de matières
dangereuses.

A cet effet, M. RolandDePHILY a été désigné
par M. le Président du Tribunal Administratif
en tant que Commissaire Enquêteur.

L’enquête publique se déroulera à la Mairie
de SIVRY-COURTRY du 13 septembre 2019
au 14 octobre 2019 aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture : lundi, mardi, jeudi, ven-
dredi de 14 heures à 17 heures 30, samedi
de 10 heures à midi.

Pendant la durée de l’enquête, chacun pour-
ra consigner ses observations sur le registre
d’enquête ou les adresser par écrit au Com-
missaire Enquêteur à la Mairie de SIVRY-
COURTRYouparmail à :mairie.sivry-courtry@
laposte.net.

Le Commissaire Enquêteur sera présent les :

Vendredi 13 septembre 2019
de 14 heures 30 à 17 heures 30,
Jeudi 26 septembre 2019 de
14 heures 30 à 17 heures 30,
Samedi 05 octobre 2019
de 10 heures à midi,
Jeudi 10 octobre 2019 de
14 heures 30 à 17 heures 30,
Lundi 14 octobre 2019 de
14 heures 30
à 17 heures 30.

Son rapport et ses conclusions seront trans-
mis auMaire dans le délai d’unmois à comp-
ter de la date de clôture de l’enquête et tenus
à la disposition du public.

<J3><O>6333888</O><J>16/09/19</J><E>SM</E><V>1</V><P>10</P><C>000002</C><B>0000173821</B><M></M><R></R></J3>@

COMMUNE DE
LIVRY-SUR-SEINE
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Le Maire de LIVRY-SUR-SEINE, par arrêté
municipal n 2019/70, a décidé de mettre à
l’enquête publique le projet de plan local
d’urbanisme.

Lespiècesdudossier ainsi qu’un registred’en-
quête à feuillets nonmobiles, côté et paraphé
parMonsieur Christian HANNEZO, Commis-
saire Enquêteur, seront déposés enmairie de
LIVRY-SUR-SEINE pendant 32 jours consé-
cutifs, soit du lundi 16 septembre 2019
jusqu’au jeudi 17 octobre 2019 inclus, aux
jours et heures habituels d’ouverture de la
mairie.

Les observations pourront être consignées
sur le registre ou adressées par courrier en
mairie au Commissaire-Enquêteur, ou dé-
posées sur uneadresse courriel dédiée à cette
enquête publique revision-plu-livry@enque-
tepublique.net
Un registre légal sécurisé sera égalementmis
en place en Salle du Conseil Municipal, en
Mairie ainsi que sur l’adresse suivante : http://
revision-plu-livry.enquetepublique.net
Le dossier, comportant les avis ainsi que les
informationsenvironnementales, sera consul-
table, aux jours et heures d’ouverture habi-
tuels de la Mairie, sur un poste informatique
dédié à cette enquête http://revision-plu-li-
vry.enquetepublique.net, ainsi que sur le site
Internet de la Commune - http://www.livry-
sur-seine.fr

Le Commissaire Enquêteur recevra enmai-
rie les :

- Lundi 16 septembre 2019 de 9H00 à
12H00,
-Mercredi2octobre2019de10H00à12H00,
- Samedi 5 octobre 2019 de9H00à 12H00,
-Samedi 12octobre2019de9H00à12H00,
- Jeudi 17 octobre 2019 de 15H00 à 17H00.

A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclu-
sions du Commissaire Enquêteur pourront
être consultés en mairie de LIVRY-SUR-
SEINE et sur son site Internet, pour y être te-
nus à la disposition du public pendant un an
à compter de la date de clôture de
l’enquête.

Le conseil municipal se réunira ensuite pour
valider les rectifications éventuelles et ap-
prouver le plan local d’urbanisme.

Les informations relatives au plan local d’ur-
banisme pourront être demandées auprès
du responsable de l’étude, Monsieur Domi-
nique GERVAIS, Maire, ou au secrétariat de
mairie.
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1ER AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
RÉVISION DU PLAN LOCAL

D’URBANISME

D’HÉRICY
Par arrêté n2019-26du 12 septembre2019,
le résident de la communauté d’aggloméra-
tion du ays de Fontainebleau a ordonné l’ou-
verture de ‘enquête publique sur la révision
du Plan Local ‘Urbanisme d’Héricy. A cet ef-
fet, le viceprésident du tribunal administratif
de Melun a désigné Mme Hélène PLANQUE,
en qualité de commissaire enquêteur.

L’enquête publique se déroulera du 7 octobre
019 au 13 novembre 2019 en mairie d’Hé-
ricy siège de l’enquête publique) aux jours et
heures abituels d’ouverture.Mme le commis-
saire nquêteur se iendra à la disposition du
public aux lieux, dates t oraires suivants :

- Le lundi 7 octobre 2019
entre 9h et 12h en Mairie
d’Héricy
- Le samedi 19 octobre 2019
entre 9h et 12h en
Mairie d’Héricy
- Le mercredi 13 novembre 2019
entre 14h et 17h
en Mairie d’Héricy

Pendant toute la durée de l’enquête, le dos-
sier ‘enquête publique sera déposé en mai-
rie ‘Héricy (siège de l’enquête publique) 6 rue
de ‘Eglise - 77850HERICY où le public pour-
ra en rendre connaissance pendant les jours
et heures abituels d’ouverture (du lundi au
vendredi de 9h 12h et de 14h à 17h et les sa-
medismatin hormis es samedis 2 novembre
2019 et 9 novembre 019). Il sera également
disponible à l’adresse uivante : www.pays-
fontainebleau. r/enquetepublique6 sur le site
internet de la communedeHéricy ttps://www.
hericy.fr/ et sur des postes nformatiques au
siège de la communauté ‘agglomération (du
lundi au vendredi de 8h30 à 2h et de 13h30
à 17h30).
Le public pourra consigner ses observations,
ropositions et contre-propositions :
- Sur le registre papier ouvert à cet effet, à
feuillets non mobiles cotés et paraphés par
le commissaire enquêteur qui sera tenu à la
disposition du public au siège de la mairie
d’Héricy pendant la durée de l’enquête aux
jours et heures habituels d’ouverture.
- Par courrier postal avant le mercredi 13
novembre 2019 à 17h à l’attention de Mme
Hélène PLANQUE, commissaire enquêteur
au iège de l’enquête en Mairie d’Héricy 6 rue
de ‘Eglise - 77850 HERICY

- Par courriel à l’adresse suivante
mairie@héricy.fr avant le 13 novembre 2019
à 17h

- En ligne sur www.paysfontainebleau.
fr/enquetepublique6

Ces observations, propositions et contrepro-
positions eront tenus dans lesmeilleurs dé-
lais la disposition du public au siège de
l’enquête et eront accessibles sur le site
internet
https://www.hericy.fr/ et sur le siteww.pays-
fontainebleau. r/enquetepublique6 pendant
toute la urée de l’enquête.
Le dossier d’enquête publique comprend :
- le dossier d’élaboration du PLU et son
évaluation environnementale arrêtés en
conseil
communautaire
- Les avis des personnes publiques asso-
ciées et
consultées
- L’avis de l’autorité environnementale
- Le bilan de la concertation
Il n’est pas prévu de réunion d’information et
d’échanges. Le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront tenus à la
disposition du public au siège de la
communauté
d’agglomération et enmairie d’Héricy et à la
préfecture de Seine-et-Marne aux jours et
heures
habituels d’ouvertures où ils pourront être
consultés dès leur réception et pendant un
an à
compter de la date de clôture de l’enquête
publique. A l’issue de l’enquête publique, le
dossier de plan local d’urbanisme sera sou-
mis pour approbation au consei l
communautaire,
éventuellement amendé pour tenir compte
des
résultats de l’enquête.
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AVIS

COMMUNE
DEGRISY-SUISNES
MISE À L’ENQUETE PUBLIQUE

DU PROJET DE REVISION DU Plan Local
d’Urbanisme

Par arrêté du 30/07/2019, le projet de révi-
sion du Plan Local d’Urbanisme (PLU) sera
soumis à enquête publique du 10/09/2019
au 10/10/2019.
A cet effet, M.RICHÉOlivier a été désigné par
le Président du Tribunal Administratif comme
commissaire enquêteur.
L’enquête se déroulera à la mairie de Grisy-
Suisnes aux jours et heures habituels d’ou-

verture, à savoir :
Mardi de 9 h 30 à 12 h 00 -14 h 00 à 18 h

30
Mercredi, Vendredi de 9 h 30 à 12 h 00 -

14 h 00 17 h 30.
Jeudi et samedi de 9 h 30 à 12 h 00.

Le commissaire enquêteur recevra le public
à la mairie aux jours et heures suivants :
Samedi 14/09/2019 de 09 h 30 à 12 h

00
Lundi 23/09/2019 de 9 h 30 à 12 h 00
Samedi 28/09/2019 de 09 h 30 à 12 h

00
Mercredi 02/10/2019 14 h 30 à 17 h 30.

Pendant la durée de l’enquête, les observa-
tions sur le projet de révision pourront être
consignées sur le registre déposé enmairie.
Elles peuvent également être adressées par
écrit au commissaire enquêteur à l’adresse
du lieu où se déroule l’enquête publique.
Le dossier d’enquête publique est également
accessible par voie dématérialisée sur le site
de la commune rubrique PLU/enquête pu-
blique. Vos remarques pourront être trans-
mises à l’adresse :
enquete.revision.plu@grisy-suisnes.fr
Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du
public dès qu’ils seront transmis en mairie.

Le Maire, J-M. CHANUSSOT

Constitution
de société
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Aux termes d’un acte SSP en date du
09/09/2019 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

KIELE CONSEILS
SERVICES

Siège social : 10 rue de la dame de mira-
mion , 77950 Rubelles
Forme : SASU
Sigle : K.C.S.
Nom commercial : KIELE CONSEILS
SERVICES
Capital : 2000 Euros
Objet social : Conseil, Administration, bu-
reautique, comptabilité, apporteur d’affaire
Président :MmeURSULE KIELE demeurant
: 10 rue de la dame de miramion, 77950
Rubelles
élu pour une durée indéterminée
Admission aux assemblées et exercice du
droit de vote :
Chaque actionnaire est convoqué aux As-
semblées. Chaque action donne droit à une
voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont libre-
ment cessibles entre actionnaires unique-
ment avec accord du Président de la
société.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Melun
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Aux termes d’un acte SSP en date du
06/09/2019 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

LANWY CONSULTING
Siège social : 879 rue Jean Moulin, 77630
Arbonne La Forêt
Forme : SASU
Capital : 2000 Euros
Objet social : Consultance et audit en stra-
tégie, ingénierie et développement d’activi-
tés industriel les dans le domaine
aéronautique
Président :MrGérard Jean LAVIGNEdemeu-
rant : 879 rue Jean Moulin, 77630 Arbonne
La Forêt
élu pour une durée indéterminée
Durée : 10 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS de Melun
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Suivant acte sous seing privé en date du
1 er août 2019, il a été institué une So-
ciété Civile Immobilière présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
DENOMINATION SOCIALE :

SCI HORIZON CINQ
CAPITAL : 100 euros par apport en numé-
raire. Les parts sociales ne peuvent être cé-
dées entre vifs, qu’avec l’agrément de la
collectivité des associés.
SIEGE SOCIAL : 14 Bis Chemin du Port -
77 144 MONTEVRAIN
OBJET : La propriété et la gestion, à titre ci-
vil, de biens immobiliers. L’administration, la
mise en valeur et l’exploitation par bail ou au-
trement des biens sociaux.
DUREE : 99 années.
GERANT : Mr RAFFIN FRANCIS, né le
5 Avril 1939, Demeurant à Montévrain
(77 144),14 Bis Chemin du Port.
La société sera immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de MEAUX.
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Aux termes d’un acte SSP en date du
09/07/2019 il a été constitué une société
Dénomination sociale :

FRANCE MULTI-
SERVICES ASSISTANCE

Siège social : 31 avenue Jean Moulin, 31
avenue Jean Moulin, 77200 Torcy
Forme : SAS
Sigle : FMSA
Nom commercial : FMSA
Capital : 2000 Euros
Objet social : Nettoyage, entretien, surveil-
lance, contrôle d’accès, rénovation de tous
type de batiments, à usage industriel, com-
mercial, professionnel ou d’habitation.
Président :Mr Philippe AUMARDdemeurant
: 1 Allée Gaston DEFFERRE, 77200 Torcy
élu pour une durée indéterminée
Directeur général : Mr Mohand-Amokrane
HENDEL demeurant : 100 avenue André
Malraux, 77600 BUSSY ST GEORGES
Admission aux assemblées et exercice du
droit de vote :
Chaque actionnaire est convoqué aux As-
semblées. Chaque action donne droit à une
voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont libre-
ment cessibles entre actionnaires unique-
ment avec accord du Président de la
société.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de Meaux

Divers société
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TRIMA
SCI au capital de 1524,49 E

Siège social : 13, rue Clos Sainte Jeanne
77600 CONCHES SUR GONDOIRE
RCS N : 393747373 de MEAUX

L’AGE du 08/09/2019 a décidé de transfé-
rer le siège social au 38, rue du Pont Hardy,
77400 LAGNY sur MARNE à compter du
08/09/2019.
En conséquence, elle sera immatriculée au
RCS de MEAUX.
Mention sera faite au RCS de MEAUX.
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Rectificatif à l’annonce parue
le 30 Juillet 2019 concernant la

SARL LUXURY COIFF
siège social sis 27, rue François de Tessan
77330 Ozoir-la- Ferrière,
lire RCS Melun n819 048 950
au lieu de n819 048 95.
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TRANSPORTS TED
SASU au capital de 10000,00 Euros
20 RUE DU GRAND NOYER, BAT C ,

77170 BRIE COMTE ROBERT
828451740 R.C.S. Melun

Par décisiondeL’AGEendatedu10/09/2019
il a été pris acte de changer la dénomination
de la société, à compter du 10/09/2019, pour
DISTRIB PRO.
Autres modifications :
- il a été pris acte de modifier l’objet social
Nouvellemention :Commerce degros (com-
merce interentreprises) non spécialisé
(4690Z)
Mention en sera faite au RCS de Melun
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TERGI
SAS à capital variable au capital minimum

de 230.000 euros
Siège social : 4 chemin de la Gueule du Bois

77410 VILLEVAUDÉ
792 297 798 RCS MEAUX

Le 30 mars 2019, l’associé unique a nom-
mé en qualité de Commissaire aux comptes
suppléant, M. RémyOLIVERdemeurant 2 rue
de l’Ange 66000PERPIGNANen remplace-
ment de l a SARL AC AUDIT,
démissionnaire.
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BA FERMETURES
SARL au capital de 7500,00 Euros

29 rue Alfred Nobel,
77420 CHAMPS SUR MARNE
484627955 R.C.S. Meaux

PardécisiondeL’AGEendatedu06/09/2019
il a été pris acte de la démission du Gérant
Mme Jacqueline DE OLIVEIRA, à compter du
06/09/2019. Mr Alexis Jorge DOSSANTOS,
Gérant, demeure seul dirigeant à compter de
cette même date.
Autres modifications :
- il a été pris acte de modifier l’objet social
Nouvelle mention : Construction - Travaux
de maçonnerie générale et gros oeuvre du
bâtiment
- il a été pris acte de changer la dénomina-
tion de la société.
Ainsi, la dénomination sociale de la société
est désormais :
DS CONSTRUCTION
Mention en sera faite au RCS de Meaux

Marchés
+ de 90 000 Euros
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Nom et adresse officiels de l’organisme
acheteur :

LA COMMUNE DE
VILLIERS SUR MORIN

38 RUE DE PARIS
77580 VILLIERS SUR MORIN

Madame Le Maire, Agnès AUDOUX
Type de procédure : Procédure adaptée.
Objet dumarché :Souscription des contrats
d’assurances pourCommunedeVilliers sur
Morin
Caractéristiques principales : Réalisation
continue de prestations homogènes sur une
durée maximale de 4 ans à compter du 1er
Janvier 2020
Aucune variante ne sera prise en compte
Marché alloti - Présentation des lots :
Lot 1 : assurance des dommages aux biens
et des risques annexes
Lot 2 : assurance des responsabilités et des
risques annexes
Lot3 : assurance des véhicules et des risques
annexes
Lot 4 : assurance de la protection juridique
de la collectivité et assurance de la protec-
tion fonctionnelle des agents et des élus
Lot 5 : assurance des prestations
statutaires
Conditions relatives au marché et critères
d’attribution : (Voir Règlement de
consultation)
Date limite de réception des offres :
11 OCTOBRE 2019 12 HEURES
Délai minimum de validité des offres : 180
jours à compter de la date limite de réception
des offres.
Adresse où elles doivent être transmises :
Le dossier de consultation des entreprises
est intégralement et gratuitement téléchar-
geable sur le site internet :
https://demat.centraledesmarches.
com/7049372
Instance chargée des procédures de re-
cours : Tribunal Administratif deMELUN-43,
rue du Général de Gaulle - 77008 MELUN
Cedex
Tél : 01 60 56 66 30
Date d’envoi du présent avis :
11 SEPTEMBRE 2019

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

PUBLIEZ VOS ANNONCES

LEGALES DANS LE PARISIEN

DU LUNDI AU SAMEDI

PUBLIEZ VOS ANNONCES

LEGALES DANS LE PARISIEN

DU LUNDI AU SAMEDI

Le portail d’avis de marchés publics le plus complet

Plus de 20 000 appels d’offres publics

Rendez-vous sur

www.annoncesleparisien.fr

Tél. 01 87 39 84 00

Publiez vos
annonces légales
dans Le Parisien
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